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Communiqué du 21/04/2017

Ce jeudi 20 avril, à Mayotte, les personnels de l’Education nationale
sont en grève à l’appel des organisations syndicales FNEC FP-FO, CGT
et SUD.

Alors que plus de 40% des personnels sont des contractuels, le    
vice-recteur a profité du décret inique du 29 août 2016 pour baisser
les salaires des personnels contractuels. Le vice-recteur refuse de 
verser les arriérés de salaire dus aux contractuels. 

Alors que la poussée démographique exige un plan d’investissement
massif, le classement en éducation prioritaire de tous les 
établissements qui le souhaitent, le recrutement massif de 
personnels titulaires, un plan de titularisation des personnels 
contractuels, le gouvernement est responsable du conflit. Pourtant
l’ensemble des organisations syndicales a averti le vice-recteur dès le
mois de mars 2017 lors du dernier CTP. 

Pour la FNEC FP-FO la satisfaction des revendications est une 
urgence. 

Les personnels doivent être entendus.

Grève à Mayotte
Communiqué de soutien 


